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Transformez 
votre expérience
en diplôme

Espace Conseil VAE

ESPACE CONSEIL VAE,
VOTRE 1ER  INTERLOCUTEUR VAE

«Grâce à la VAE, j’ai obtenu 
un diplôme qui m’a permis 
de retrouver un emploi.»

Un service gratuit
de proximité

Un conseil VAE  
expert

Une information
personnalisée

«J’ai validé un diplôme qui a facilité 
ma progression dans l’entreprise»

0 800 00 73 73

Espace Conseil VAE

LA VAE,
POUR QUOI FAIRE ? 
Renforcer son CV, entrer en 
formation, passer un concours, 
évoluer professionnellement…

LA VAE, QUEL  
MODE D’ÉVALUATION ?

LA VAE,  
QUELS RÉSULTATS ?

LA VAE, 
COÛT ET FINANCEMENT

LA VAE,  
POUR QUI ?

Toute personne, quel que soit l’âge,  
le niveau de qualification et le statut.

Le jury évalue les compétences du 
candidat au regard de celles attendues 
dans le référentiel de certification. 
Selon les cas et les certifications par :
   Un Dossier qui décrit les expériences
   Une Mise en Situation 
   Un Entretien avec un jury 

Validation Totale
Validation partielle à compléter  
par de la formation, de l’expérience... 
Pas de validation

Le jury décide :

Des prises en charge selon les statuts : 
POLE EMPLOI, OPCA, OPACIF, EMPLOYEUR.
Pour financer d’éventuels coûts : 
Accompagnement, recevabilité, frais divers
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0 800 00 73 73

Expérience, en France ou 
à l’étranger, d’une activité 
salariée, non salariée, bénévole, 
syndicale, politique, sportive 
professionnelle, de stage dans 
le cadre de formation initiale, 
continue

Durée minimale de 1 an en 
continu ou non

En lien direct avec la certification 
visée

A justifier  avec des documents 
légaux 

LA VAE,
QUELS CRITÈRES ?

LA VAE,
C’EST QUOI ?

La reconnaissance officielle de 
l’expérience. La VAE permet 
d’acquérir tout ou partie d’un 
diplôme, d’un titre , d’un Certificat 
de Qualification Professionnelle, 
reconnus par l’Etat. La certification 
est identique qu’elle soit obtenue  par 
la VAE ou par la formation.

 contact@espace-conseil-vae.fr

 contact@espace-conseil-vae.fr

LA VAE : VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE
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Espace Conseil VAE La démarche VAE

Hypothèses de 
certification Recevabilité

Dossier d’analyse 
de l’expérience
Mise en situation
Entretien

Validation
totale

Validation
partielle

JURYCANDIDATORGANISME 
CERTIFICATEUR

ORGANISME 
CERTIFICATEUR

Information
Conseil 
en VAE

Dossier de 
demande 

de VAE

Préparation 
à la VAE

Evaluation Certification

Complément de formation, 
d’activité, d’écrit...

ESPACE
CONSEIL 

VAE

L’ESPACE CONSEIL VAE VOUS SOUTIENT TOUT AU LONG DE VOTRE DÉMARCHE M
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Ré-orientation Non-recevabilité Pas de validation

Diplôme,
Titre 
ou CQP

accompagnement
possible par un  

organisme


